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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus lis emplois civils
permanents de l'État et de ses établissements publics et autorisant
l'intégration des agents non titulaires occupant de tels emplois , s'est
réunie au Palais du Luxembourg le mercredi 25 mi 1983 .

Son bureau a été ainsi constitué :

M. Félix Ciccolini , sénateur, président ;

M. Roger Rouquette , député , vice-président

M. Michel Sapin, député, M. Daniel Hoeffel , sénateur, respec
tivement rapporteurs pour l'Assemblée nationale et le Sénat .

M. Michel Sapin, après avoir souligné la volonté de dialogue
exprimée par les deux Assemblées , a indiqué que seuls deux articles
restaient en discussion : les dispositions de l'article 4 déterminant les
règles de protection sociale applicables aux agen:s non titulaires et
l'article 10 bis prévoyant des dérogations aux conditions et modalités
d'intégration aux corps d'accueil pour les personnels enseignants
d'éducation et d'orientation.

Le Rapporteur a indiqué que les représentants de l'Assemblée
nationale étaient prêts à se rallier à la position adoptée par le Sénat à
l'article 4 . En revanche, en cc qui concerne l'article 10 bis, supprimé
en seconde lecture par le Sénat , M. Michel Sapin , tout en déclarant
partager les critiques de M. Daniel Hoeffel concernant la procé
dure adoptée par le Gouvernement, a souhaité le maintien des dispo
sitions adoptées par l'Assemblée nationale afin de répondre à la
volonté du Conseil d'État de voir inscrit dans la loi le principe de
telles dérogations .

M. Daniel Hoeffel s'est déclaré satisfait de la volonté partagée
des deux Assemblées de parvenir à un texte commun. Après avoir
rappelé la position du Sénat relative à l'article 10 bis, il s'est montré
prêt à se rallier à la position adoptée en second : lecture par l'Assem
blée nationale.

En conséquence, la commission mixte paritaire a retenu à l'una
nimité la rédaction adoptée par le Sénat en seconde lecture pour
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l'article 4 et a repris l'article 10 bis dans la rédaction votée par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture .

Sous réserve des observations qui seront formulées par les Rap
porteurs en séance publique , la commission mixte paritaire vous
propose d'adopter le texte résultant de ses délibérations tel qu'il est
reproduit dans le présent rapport .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Articles premier. 2, 2 bis, 3 .

Art. 4 .

Le décret qui fixe les dispositions
générales applicables aux agents non titu
laires de l'État , recrutés dans les condi

tions définies aux articles 2 et 3 , est pris
en Conseil d'État après avis du conseil
supérieur de la fonction publique . Il
comprend notamment des règles de pro
tection sociale équivalentes i celles dont
bénéficient les agents titulaires de la
fonction publique .

Par ailleurs , un décret en Conseil

d'État , prit après avis des comités tech
niques paritaires concernés , fixe , pour
chaque ministère ou établissement public ,
les catégories d'emplois qui peuvent être
créées respectivement en application des
articles 2 et 3 ainsi que les modalités de
leur recrutement .

L'application de ce décret fait l'objet
d'un rapport annuel au* comités tech
niques paritaires concernés , précisant no
tamment le nombre d'emplois pourvus
dans le cadre de ce décret .

Tous les trois ans et selon la même

procédure, ce décret fait l'objet d'une
révision , notamment pour tenir compte
des corps de titulaires qui peuvent être
créés pour assumer les fonctions visées
i l'article 2.

Tuta adopté par b Sénat
eu deuxième lecture

Articles premier, 2 , 2 bis, 3 .

Art. 4 .

Le décret ...

... fonction publique . Il
comprend notamment , compte tenu de la
spécificité des conditions d'emploi des
agents non titulaires, des règles de pro
tection sociale équivalentes à celles dont
bénéficient les fonctionnaires, sauf en ce

qui concerne les regimes d'assurance
maladie et d'assurance v1 >lesse.

Alinéa sans modincation

Alinéa sans modification .

Alinéa sens modification .
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 5 . 5 bis. 6 , 7 bis. 8 , 8 bit,

8 ter, 9 , 10.

Art. 10 ou.

Pour les personnels enseignants, d'édu
cation et d'orientation relevant de l'auto

rité du m'nistire de l'Éducation nationale ,

les décrets en Conseil d'État prévus aux
articles 9 et 10 peuvent déroger aux
conditions et modalités d'accès aux corps

d'accueil telles qu'elles sont prévues par
les articles 6, 9 et 13 .

Art. ll , 12 , 13 , 1 *, 15 , 16,

17 , 17 bis, 18.

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lectur*

Art. 5 , 5 bis, 6 , 7 , 7 bis, 8, 8 bis,

8 ter, 9, 10 .

Art. 10 bit.

Supprimé.

Art. ll , 12 , 13 . 14 , 15 . 16.

17 , 17 bis, 18.
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TEXTE ADOPTE

PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Art. 4 .

Le décret qui fixe les dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'État recrutés dans les conditions définies aux
articles 2 et 3 est pris en Conseil d'État après avis du conseil supérieur
de la fonction publique . Il comprend notamment , compte tenu de la
spécificité des conditions d'emploi des agents non titulaires , des règles
de protection sociale équivalentes à celles dont bénéficient les fonc
tionnaires , sauf en ce qui concerne les régimes d'assurance maladie et
d'assurance vieillesse .

Par ailleurs , un ' crêt en Conseil d'État , pris après avis des comi
tés techniques paritaires concernés , fixe , pour chaque ministère ou
établissement public , les catégories d'emplois qui peuvent être créées
respectivement en application des articles 2 et 3 ainsi que les moda
lités de leur recrutement .

L'application de cc décret fait l'objet d'un rapport annuel aux
comités techniques paritaires concernés , précisant notamment le
nombre d'emplois pourvus dans le cadre de ce décret .

Tous les trois ans et selon la même procédure , ce décret fait
l'objet d'une révision , notamment pour tenir compte des corps de
titulaires qui peuvent être créés pour assumer les fonctions visées à
l'article 2 .

Art. 10 bis.

Pour les personnels enseignants , d'éducation et d'orientation rele
vant de l'autorité du ministère de l'Éducation nationale , les décrets en

Conseil d'État prévus aux articles 9 et 10 peuvent déroger aux condi
tions et modalités d'accès aux corps d'accueil telles qu'elles sont pré
vues par les articles 6 , 9 et 13 .


